
 

 

Directeur Général  

Guaranty Trust Bank (Rwanda) plc 

P.O. Box 331 

Kigali-Rwanda 

 

 

 

Monsieur/ Madame, 

 

Sureté négative 

 

La présente sureté négative est conclue le ………………….. entre ……………………. et 

Guaranty Trust Bank (Rwanda) plc; 

 

En contrepartie de l'octroi par Guaranty Trust Bank (Rwanda) plc (ci-après dénommée 

"la Banque") d'une facilité de prêt à terme de ……………. RWF (…………………… francs 

rwandais) à ……………………………. (ci-après dénommée "l'emprunteur") par le biais 

de l’offre de facilite de crédit n° …………………….. datée du …………………… étant 

exécutée simultanément avec les présentes entre l'emprunteur et la Banque, 

l'emprunteur convient de ce qui suit: 

 

1. À compter de la date du présent engagement en tant que garantie pour toute facilité 

de crédit, l'Emprunteur ne peut pas vendre, transférer, céder, hypothéquer, mettre en 

gage, louer et engager ses actifs commerciaux sans le consentement écrit préalable 

de la Banque. 

 

2. Est considéré comme manquement au contrat de prêt à long terme ou au contrat 

d’avance entre l'Emprunteur et la Banque toute violation de l'une quelconque des 

dispositions de la présente sureté   négative.   

 

En foi de quoi,  l'Emprunteur a apposé son Sceau officiel le jour et l'année mentionnés 

ci-dessus. 

 

Le Sceau officiel de …………………………….. et la signature du représentant légal 

autorisé sont apposés par :  

 

 

Mr. ............................... 

Directeur Général 


